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REPONSES AU QUESTIONNAIRE SUR LES PROCEDURES
DE LICENCES D'IMPORTATION1

Notification au titre de l'article 7:3 de l'Accord sur
les procédures de licences d'importation

OUGANDA

La Mission permanente de l'Ouganda a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après,
datée du 17 juin 1997.

_______________

Description succincte du régime

1. Le régime de licences d'importation (ou de certification des importations) est régi par la Loi
sur le commerce extérieur. Il est administré par la Direction du commerce extérieur du Ministère du
commerce et de l'industrie.

Objet et champ d'application du régime de licences

2. Les importations de toutes les catégories de produits sont soumises à licences automatiques,
et seules celles qui figurent sur la Liste négative des importations interdites sont soumises à licences
non automatiques. La Liste négative des importations ne contient que onze produits et est révisée
périodiquement.

3. Le système de certification s'applique aux marchandises originaires et en provenance de tous
les pays.

4. Le régime de licences d'importation (certification) automatiques est destiné principalement à
servir à des fins statistiques et d'enregistrement, à permettre le traitement des demandes de
renseignements commerciaux et à donner des orientations pour la prise de décisions. Le régime de
licences d'importation non automatiques est destiné à l'administration des interdictions d'importer et
des restrictions à l'importation appliquées conformément aux instruments réglementaires en vigueur.

5. Le régime de licences est régi par la Loi sur le commerce extérieur. Les autorités compétentes
ont le pouvoir de suspendre ce régime chaque fois qu'elles jugent une telle mesure appropriée. Cette
suspension doit faire l'objet d'un avis publié dans le Journal officiel.

1Annexe du document G/LIC/3.
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Modalités d'application

6. En ce qui concerne les produits faisant l'objet de restrictions ou d'interdictions:

i) Nous n'appliquons pas de système de contingentement, mais nous pouvons à tout
moment lever l'interdiction frappant les produits de la Liste négative lorsque cela est
considéré nécessaire.

ii) Le régime ne prévoit pas de contingents.

iii) Les licences sont accordées aux importateurs qu'ils soient ou non producteurs de produits
identiques. Une fois qu'une licence a été délivrée, elle peut être utilisée pendant six
mois pour toute quantité en provenance de quelque pays que ce soit.

iv) Il n'y a pas de système de contingentement.

v) Les demandes de licences (certificats d'importation) sont examinées dans un délai de
deux à trois heures les jours ouvrables.

vi) Les licences d'importation (certificats) sont accordées immédiatement sur présentation
du formulaire de demande simple dûment rempli.

vii) Les demandes de licences sont examinées par un seul organe administratif (Ministère
du commerce et de l'industrie).

viii) Les licences pour des produits ne figurant pas sur la Liste négative sont accordées
automatiquement et il n'est pas tenu compte des importations de périodes antérieures.

ix) Il n'y a pas de contingents bilatéraux ni d'arrangements de limitation des exportations.
Des permis d'exportation ne sont pas exigés des pays exportateurs.

x) La délivrance des licences n'est jamais subordonnée à la condition que la marchandise
soit exportée et non pas vendue sur le marché intérieur.

7. Lorsqu'il n'est pas imposé de limite quantitative à l'importation d'un produit ou aux importations
en provenance d'un pays particulier:

a) Une demande de licence peut être faite à tout moment les jours ouvrables. Des licences
peuvent être obtenues dans un délai plus court (deux à trois heures) ou pour des
marchandises arrivant à la frontière sans licence.

b) Des licences sont toujours accordées immédiatement sur demande.

c) Il n'y a pas de limitations concernant la période de l'année pendant laquelle les demandes
de licences peuvent être déposées et/ou l'importation peut être effectuée.

d) L'importateur ne doit s'adresser qu'à un seul organe administratif pour une demande
de licence.

8. Aucune. Les raisons de tout rejet sont communiquées à l'intéressé par écrit et se rapportent
normalement aux marchandises figurant sur la Liste négative.



G/LIC/N/3/UGA/1
Page 3

Conditions requises des importateurs pour être habilités à demander une licence

9. Toute personne, entreprise ou institution est habilitée à demander une licence.

Documents et autres formalités à remplir lors de la demande d'une licence

10. Une formule type de demande de licence peut être obtenue au Ministère. L'importateur doit
présenter les documents suivants:

- Certificat d'enregistrement ou de constitution de la société/entreprise.

- Licence commerciale (grossiste ou détaillant).

11. Lors de l'importation effective (dans le cas d'un produit figurant sur la Liste négative),
l'importateur doit présenter la licence d'importation approuvée ou une copie de celle-ci.

12. Un droit de licence ou une redevance administrative de 1 500 shillings ougandais (environ
1,25 dollar EU) est perçu pour chaque licence.

13. La délivrance des licences n'est subordonnée à aucun dépôt ou paiement préalable.

14. Une licence a une validité de six mois à compter de la date de sa délivrance, et elle est
automatiquement prolongée pour une nouvelle période de six mois. La durée de validité peut ensuite
être prolongée lorsque l'intéressé le souhaite.

15. Il n'est pas appliqué de sanction en cas de non-utilisation totale ou partielle d'une licence.

16. Les licences ne sont pas cessibles entre importateurs.

17. La délivrance d'une licence n'est subordonnée à aucune condition spéciale.

Autres formalités

18. Les importations ne sont pas assujetties à d'autres formalités administratives préalables, en
dehors de celles de la licence.

19. Les devises sont automatiquement remises par les autorités bancaires pour les marchandises
à importer, contre paiement de l'équivalent en monnaie locale.




